
37 Victoria. àà Octobre. 17

à l'interrogatoire des témoins sous serinent par des comités du sénat et de la chambre des
communes en certains cas, " a l'hmneur de faire rapport:

" 1. Que par la 18e section de " l'Acte de l'Amérique Jritanniqe du Nord,.1867, " il
est décrété que :

" Les priviléges, immunités et pouvoirs que possèderont et exerceront le Sénat, la Cham-
bre des Commuies et les membres de ces corps respectifs, seront ceux qui seront définis de
temps à autre par acte du parlement du Canada; ils ne devront cependant jamais excéder ceux
possédés et exercés, lors de la paFsation du pr&ent acte, par la Chimbre des Communes du par-
lement du Roya-inne-Lni de la Grande-Bretagne et d'Irlandeet par les membresde cette Chambie.

.& 2. Que subréquemment, le 22 mai 1868, le parlement canadien, pir l'ate 31 Victoria,
chap. 23, en vertu de l'autorité ainsi conférée par l'acte d'union, définit les priviléges du
sénat et de la chambre des communes respectivement. La section à cet effet est comme
suit :

" Le Sénat et la Chambre des Communes, respectivement, ainsi que les membres de ces
corps, posséderont et exerceront les mêmes priviléges, immunités et attributions que ceux,
posssédés et exercésà l'époque de la passation de " l'Acte de tAnmériqne Britanitique du Nord
1867, " par la Chambre des Co:nmunes du p:rlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et par les membres de cette Chambre, en tint qu'ils ne sont pas incompatibles
avec l'acte ci-haut cité. "

" A cette époque, ni la chambre des communes anglaise, ni aucun de ses comités, n'avait
le pouvoir d'interroger les témoins sous serment, sauf en certains cas définis, comme dans les
cas de bills privés. Ce pouvoir n'a été conféré à la chambre des communes anglaise et à ses
comités qu'en 1871, par l'acte 34 et 35 Viet. ch. 83.

" Le bill maintenant soumis au soussigné cherche à conférer ce pouvoir à tcut c>mité
du sénat ou de la chambre des communes, lorsque l'une ou l'autre chambre aura résolu qu'il
est désirable que dcs témoins woient interrogés sous serment. La section du bill qui confère
ce pouvoir est comme suit :

" Chaque fois qu'un ou des témoins devront être interrogés p2r un comité du sénat ou
de la chambre des communes, et que le sénat ou la chambre des communes aura déclaré
qu'il est désirable que ce témoin ou ces témoins soient interrogés sous serment, ce 011 ces té-
moins seront interrogés sous serment ou affirmation, Lrsque l'affirmation est permise par la
loi. "

" L'on a soulevé la question de savoir s'il est du ressort du parlement du Canada de
conférer ce pouvoir à un comité du sénat ou de la chambre des communes ici, parce que
c'est un pouvoir que ne possédait nu n'exerçait pas la chambre des communes anglaise à
l'époque de la passation de " l'Acte de I'Arnerique Britannique du Nord, 1867. "

" Le soussigné en est venu à la conclusion, non pas cependant sans avoir quelque doute,
que ce bill n'est pas du resrort ou de la juridiction du parlement canadien, et que l'attention
du gouvernement de Sa Majesté devrait être attirée sur ses dispositions, et sur le doute quiexiste sur sa validité.

"Le tout respectueusement soumis.
<e JoEN A. MAoDONALD. '

(Document inlu dan la d4péche de [lord .Dufer'n, M. 116, 3 mait 1873].

" OPINION SUA LE SENS DE LA 18e SECTION DE L'ACIE DE L'AMsaRtQUE BRITANNtQUU
bD NORD.

"Cette section est comme suit:
"Dans la 1 ?ème etion de l'acte d'union dt4 Canada, il est dar4td e "le pi es
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